
 
Séance extraordinaire du  23 septembre 2016 

 
 Séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien-

d’Irlande, tenue le 23 septembre 2016 au lieu ordinaire des séances de ce 

conseil à la salle des délibérations, sise au 152 rue Municipale, Saint-Adrien-

d’Irlande  à 19h. 

 

 Assemblée  convoquée par Madame Ghislaine Leblanc, secrétaire-

trésorière et directrice générale, pour prendre en considération les sujets 

suivants ; à savoir, 

 

1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 

2. Programme Fonds pour l’eau potable et le traitement des eaux 

usées (FEPTEU) 

3. Levée de la séance 

 

Conformément aux dispositions du Code Municipal article 156 et à 

laquelle séance ont été convoqués par avis signifié les membres du conseil 

étaient présents : 

 

 Les membres du conseil : Messieurs Rock Côté,  Jean-Marie 

Rodrigue  et Claude Blais,  agissent sous la présidence de la mairesse, Mme 

Jessika Lacombe. 

 

Mesdames Vanessa Daigle, Solanges Thibault et Dannie Mercier sont 

absentes. 

 

Mme Ghislaine Leblanc agit comme secrétaire-trésorière et directrice 

générale. 

 

 Selon l’article 153 du Code Municipal, il est par la présente constaté 

que l’Avis de Convocation a été dûment signifié, tel que requis par le présent 

code, à tous les membres du conseil, incluant ceux qui ne seraient pas 

présents à l’ouverture de la séance. 

            

 Madame Ghislaine Leblanc agit comme secrétaire-trésorière et 

directrice générale. 

  

 Après une minute de silence, la séance commence à 19:00 heures. 

 
 

NO-16-146   LECTURE DE L’ORDRE DU 

                                               JOUR ET ADOPTION  

  

PROPOSÉ  PAR : ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ    PAR : CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU       : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 



 

 

Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance 

extraordinaire du 23 septembre 2016 tel que par Madame Jessika Lacombe. 

 

ADOPTE 

 

NO-16-147   PROGRAMME FONDS POUR L’EAU 

                                               POTABLE ET LE TRAITEMENT DES 

EAUX 

                                               USÉES (FEPTEU)  

 

PROPOSÉ PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

APPUYÉ PAR   : CLAUDE BLAIS 

RÉSOLU            : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Attendu que : 

La Municipalité a pris connaissance du Guide sur le programme Fonds pour 

l’eau potable et le traitement des eaux usées (FEPTEU); 

 

La Municipalité doit respecter les modalités  de ce guide qui s’appliquent à 

elle pour obtenir une aide financière au programme FEPTEU et pour 

recevoir le versement de cette aide financière. 

 

Il est résolu que : 

 

La Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent 

à elle; 

La Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada 

et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 

mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, 

pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 

blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à 

des biens ou  la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent 

découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au 

moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme FEPTEU; 

La Municipalité s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du 

programme; 

La Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et 

d’exploitation continue du projet; 

La Municipalité s’engage à assumer tous les coûts non admissibles au 

programme FEPTEU associés à son projet, y compris tout dépassement de 

coûts et directives de changement; 

Le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide financière au 

programme FEPTEU. 

 

ADOPTE 

 

 

 

 

 



 

 

 

NO-16-148   LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

PROPOSÉ PAR : ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ PAR   : JEAN-MARIE RODRIGUE 

RÉSOLU            : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance à 19 

heures 15. 

 

ADOPTE 

 

 

 

____________     ________________ 

Jessika Lacombe     Ghislaine Leblanc 

Mairesse      Secrétaire-trésorière 

       Directrice générale 

 

 

Je, ___________________ atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal 

 

 

 

 

 


